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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

SREFEC^
Liberté
JSgalite
Fraternité

ARRÊTÉ №
modifiant l'origine géographique des déchets autorisés à être acceptés sur

l'installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) au lieu-dit Le Poyet
sur le territoire de la commune d'Ambert

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles R. 181-45 ; R. 181-46

Vu l'arrêté ministériel du 15 février 2016 modifié relatif aux installations de stockaae de déchets non
dangereux ;

vu Ie volet dédié à la prévention et àja gestion des déchets du Schéma Régional d'Aménagement de
Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-ÀTpes approuvé 'par 'arrêté
préfectoral le 10 avril 2020;

Vu l'arrêté préfectoral n°05/00925 du 8 juillet 2005 modifié autorisant le SIVOM d'Ambert à poursuivre
l'exploitation du centre d'enfouissemerit technique de classe II du Poyet ;

Vu l'arreté préfectoral complémentaire n°10/00769 du 18 mars 2010 imposant notamment une campagne de
recherche de substances dangereuses dans l'eau (RSDE) ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2014245-0005 du 2 septembre 2014 autorisant le
d'exploitant de l'ISDND du Poyet au bénéfice du VALTOM ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°15-01665 du 1er décembre 2015 autorisant le VALTOM à
l'exploitation de l'ISDND du Poyet ;

Vu l'arrêté préfectoral n°16-01621 du 13 juillet 2016 instituant des servitudes dans un périmètre de 200 m
autour de l'instaltation de stockage de déchets non dangereux au lieu-dit Le Poyet sur le territoire de la
commune d'Ambert ;

Vu ''arrêté préfectoral n°2021-1462 du 22 juillet 2021 modifiant les prescriptions appliquées au VALTOM pour
son installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) au lieu-dit Le Poyet sur le territoire de la
commune d'Ambert ayant abrogé les dispositions de l'arrêté préfectoral n°16. 01627 du 19 juillet 2016 ;
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2022-0766 du 08 juin 2022 modifiant le phasage d'exploitation du
casier 3 ainsi que certaines prescriptions appliquées et autorisant la création d'un nouveau casier dédié aux
déchets de matériaux de construction contenant l'amiante au VALTOM pour son installation de stockage de
déchets non dangereux (ISDND) au lieu-dit Le Poyet sur le territoire de la commune d'Ambert ;
Vu le courrier du Préfet duPuy-de-Dôme daté du 17 février 2022 autorisant l'ISDND d'Ambert à recevoir des
déchets ultimes non dangereux en provenance du département de la Haute-Loire ;

Vu le courrier du VALTOM daté du 25 octobre 2022 demandant au Préfet du Puy-de-Dôme l'extension de la
limite géographique des déchets autorisés sur le site de l'ISDND du Poyet à Ambert ;

Vu l'avis émis par le Conseil Régional de la région Auvergne Rhône-Alpes en date du 31 janvier 2023 ;
Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier électronique du 1er février 2023 ;
Vu t'absence d'observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté indiquée par courrier électronique du 1er
février 2023 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 1er février 2023 de l'inspection des installations classées ;

Considérant qu'il y a lieu de modifier certaines des dispositions de l'arrêté préfectoral en vigueur pour
étendre l'origine géographique des déchets pouvant être acceptés sur le site de r'ISDND du Poyeta Amb'ert ;
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Considérant que cette modification n'implique pas d'augmentation du tonnage de déchets autorisés à être
enfouis sur le site de l'ISDND du Poyet à Ambert ;

Considérant que la demande de modification de l'origine géographique des déchets autorisés à être enfouis
sur le site de l'ISDND du Poyet à Ambert est compatible avec le SRADDET et que cette demande a fait
l'objet d'un avis favorable du Conseil Régional en date du 31 janvier 2023 ;

Considérant que ces modifications ne constituent pas une modification substantielle au sens de l'article
R. 181-46 du Code de l'Environnement ;

Considérant par conséquent qu'il convient, conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du Code de
l'Environnement, de modifier les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2021 ,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme ,

ARRÊTE

Article 1er

Les prescriptions de l'arreté préfectoral susvisé d'autorisation du VALTOM, pour son installation de stockage
de déchets non dangereux située sur le territoire de la commune d'Ambert, au tieu-dit Le Poyet sont
modifiées suivant les dispositions du présent arrêté.

Article 2

L'article 1. 2. 3.4 « Origine géographique des déchets » de l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2021 est remplacée
par l'article suivant.

1. 2. 3. 4. ~« Origine géographique des déchets »

L'installation est autorisée à recevoir des déchets non dangereux en provenance du département Puy de
Dôme et des départements limitrophes situés en région Auvergne-Rhône-Alpes dans le respect du principe
de proximité. La priorité est par ailleurs donnée aux déchets en provenance du territoire couvert par le
VALTOM.

L'exploitant demande l'accord préalable de Monsieur le Préfet et de l'inspection des installations classées
avant toute acceptation temporaire ou permanente de déchets provenant d'une autre origine géographique.»

Article 3 - Notification et ublicité

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du Code de l'environnement

Une copie de l'arrêté préfectoral est déposée à la mairie d'Ambert et peut y être consultée,

• Un extrait de ces arrêtés est affiché aux mairies concernées pendant une durée minimum d'un mois ;
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

• L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale
d'un mois.

Article 4 - Exécution et co ies

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la sous-préfète de l'arrondissement d'Ambert, le
directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement, le directeur de l'agence régionale de santé et l'inspection des installations
classées pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 0 3 FêV. Î023

Pour le Pn
Le;

'et par dél gation,
rétaire Gén ' al

OBLE
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
tlons. entre le public et Administration, ta présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de

notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 fficu's a compter de la notification de la décision.
Le silence garde par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours
citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s://dto ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Liberté
Égalité
Fraternité

20230443
Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le ^ 4 MARS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Jean-Yves GOUTTEBEL
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendantau moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Jean-Yves GOUTTEBEL, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article, 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de t'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CHO

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www.puy-de-dome. gouv.fr 1/2
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Voies et dé/ais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et /'administration, la présente décision peut fa.ire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative,
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https:-ffcitoyens.telerecours.fr/

2/2
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

FRï=ECTUP£ OU PUV.DE-DÔME
ARRÊTE Ns

20230444
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 1 ̂  MARS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Claude BOILON
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu te Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel Phonorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Claude BOILON, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de ['exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www.puy-de-dome. gouv.fr 1/2
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Voies et défais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision. '
Le recoursadministratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentfeux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r

2/2
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égiditt
Fraternité

PREFECTURÇ OU PUY-DE-DÔME
ARRETE Ns

2023044 5 Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 2 ^ MARS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Madame Mireille LACOMBE
ancienne conseillère départementale

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par te Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Mireille LACOMBE, ancienne conseillère départementale, est nommée
conseillère départementale honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CH

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www.puy-de-dome.gouv.fr 1/2
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Voies et dé/ai's de recours

En application des articles L.411-2 et R..421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre te pub/i'c et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente ; Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDS://citovens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

P.^ÉFECTURE_DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ № Cabinet du Préfet

2023044 6

Clermont-Ferrand, le g S^ ̂ ÎS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Roland BLANCHET
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Roland BLANCHET, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CH

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours content/eux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https://dtoyens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

P.=5EFECTU^b DU -•u--uc-uumi.
ARRÊTE N:

10230447
Cabinet du Préfet

liberté
Egalité
Fraternité

Clermont-Ferrand, le ^ MAKS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Luc TIXIER

ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par te Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Luc TIXIER, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CHO

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-24-00005 - AP20230447du24032023-honorariatCD-TIXIER.LUC 30



Voies et délais de recours

En application des articles 1.477-2 et R.421-1 a R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et /'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois a compter de la notification de la décision.
le sitence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https://citovens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffllité
Frittemité

PRÉFECTURE D!. i °l. 'V.DE-DÔME
AR°£T:N'

;G230448 Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 24 NÂJIS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur François MARION
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ; , .

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur François MARION, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CHOP

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Voies et délais de recours

En application des articles 1.477-2 et fi.427-7 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PREFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE Ns

Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 2 ^

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Bernard FAVODON
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu te décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Bernard FAVODON, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe C

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Dessix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Voies et délais de recours

fn application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recotfrs administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant te supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux dort être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDS://citovens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PR3FECTLIRE Ol! PUY-DE-DÔME
ARRETE N'

2C23G45 0 Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le ^ ̂  N4ÎS ^

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Michel GIRARD
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel rhonorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Michel GIRARD, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe PIN

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

F7^E;Ti,'QE DU PU^D^CMS
ARRÊTÉ №

Liberté
Égalité
Fraternité

Clermont-Ferrand, le

Cabinet du Préfet

2 4 W 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Jean-Luc COUPAT
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Jean-Luc COUPAT, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

-^^
Philippe-

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv^fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R..421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et /'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité admf'nisfrat/ve saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans lés 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être sa/si depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur te site Internet suivant : https://citoyens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PREFECTURE DU PUY.DE-DÔM!
ARRETE N:-

2023045 2 Cabinet du Préfet

Clermont-FerrandJe 2 4 MARS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Madame Dominique GIRON
ancienne conseillère départementale

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu lé Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Dominique GIRON, ancienne conseillère départementale, est nommée
conseillère départementale honoraire ;

i

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de t'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R..421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de {'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sabton,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r '•
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PRÉFECTURE DU PI r<i<.DE-n'a"'E
ARRÊTE N'

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Cabinet du Préfet
liberté
Égalité
Fraternité

Clermont-Ferrand, le 2 ̂  MAIS 2823

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Jean PONSONNAILLE
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes

duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à ['organisation et
à faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Jean PONSONNAILLE, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CH

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contentieux doit- être porté devant la'juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratefttitê

f-r7=;r="TURE n;' PUY-DE-DÔME
AP'.-.-. TC M-

0230454 Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le ^ 4 NÂRS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Bertrand PASCIUTO
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à ['organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Bertrand PASCIUTO, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

• Le Préfet,

Philippe C

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à fi.427-7 du Code de justice administrative, et de l'article L,4n-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux,
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le'supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours content/'eux do/t être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: citô ens.îelerecours. r
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

F-;:îrïCTi.,iPE 01! •°! IY-DE-DÔ?.'
A'-' .'cïte N"

; 0 2 3 0 45 5

Clermont-Ferrand, le

Cabinet du Préfet

2 h NÂKS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Gérard BETENFELD
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans :

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Gérard BETENFELD, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire,

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex -
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et fi.427-7 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois a compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mais a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https://citoyens. telerecours. fr/ '
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE OU PUV-OÊ-OÔME
ARRETE N;

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 2^ MA8S 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorarîat à Monsieur Bernard SAUVADE
ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu te décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Bernard SAUVADE, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe C

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

www.puy-de-dome. gouv.fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles 1.477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

;==SCTURE DU PUy-DE-QO'.'1c
ARRÊTE N'

2023045 7

Clermont-Ferrand, le

Cabinet du Préfet

2 4 NÂîl ÎOEI

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Madame Pierrette DAFFIX-RAY

ancienne conseillère départementale

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être-conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu te décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Pierrette DAFFIX-RAY, ancienne conseillère départementale, est nommée
conseillère départementale honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CH

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de /'art/c/e L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraterniti

^-2=^C~<r-= nfj Pi..!v. nE-DÔME
A^ÏTS N:

2023045 8 Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 2 ̂  MÂKS 20^3

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Madame Annie CHEVALDONNÉ
ancienne conseillère départementale

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Annie CHEVALDONNÉ, ancienne conseillère départementale, est nommée
conseillère départementale honoraire ;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe N

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
www. puy-de-dome. gouv. fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

p;rr^-;-, ^^ rvj pi p.'-T" nÔM£

A'-' ••ETS- N-' _

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

Clermont-Ferrand, le 2 ̂  NAÎS 2023

ARRÊTÉ

Conférant l'honorariat à Monsieur Alain BROCHET

ancien conseiller départemental

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3123-30 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens conseillers départementaux qui ont
exercé des fonctions électives pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Alain BROCHET, ancien conseiller départemental, est nommé conseiller
départemental honoraire;

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Philippe CH

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevard Desaix - 63033 Ciermont-Ferrand - Cedex 1
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Voies et dé/ai's de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans tes 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours content/eux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraterm'té

Cabinet du Préfet

Direction des sécurités
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

'•^OUPiJ^DE-DÔ1.-
ARRÊTE N~

ARRETE №2 02304 7 2
portant sur la mise à jour de la disposition spécifique plan particulier d'intervention d

l'Organisation de la Réponse de SEcurité Civile (ORSEC) départementale
«établissement Total Ener ies à Cournon d'Auver ne»

site seveso seuil bas

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de f Environnement, notamment son livre V ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles R. 731-1 à R. 731-10, R. 732-19 à R. 732-
34, R.741-1 à R.741-17 et R.741-18 à R.741-32 ;

Vu la directive n°2012/18/UE du Parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 2012 dite SEVESO III
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal d'aterte,

Vu l'arrêté préfectoral n° 17/01427 du 11 juillet 2017, portant prescription du Plan Particulier
d'Intervention de rétablissement TOTAL à Cournon d'Auvergne ;

Vu le plan d'opération Interne (FOI) de rétablissement TotalEnergies à Cournon;

Vu l'étude de danger établie en septembre 2016 par TotalEnergies ;

Vu l'avis des services concernés et du maire de Cournon d'Auvergne consultés ;

Vu l'avis de l'exploitant de rétablissement TotalEnergies à Cournon d'Auvergne ;
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SUR proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er Le Plan Particulier d'Intervention (PPI) concernant le site SEVESO seuil bas
TotalEnergies a Cournon d'Auvergne, annexé au présent arrêté, est approuvé. Il s'intègre au
dispositif ORSEC départemental.

ARTICLE 2 L'arrêté préfectoral n° 17-01820 du 30 août 2017 est abrogé.

ARTICLES M Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, M. le sous-préfet,
directeur de_cabinet, Mmes et MM. les sous-préfets d'arrondissement d'Ambert, d'Issoire, de
Rom et de Thiers, M le maire de la commune de Cournon d'Auvergne, M. le directeur de
rétablissement TotalEnergies à Cournon d'Auvergne et les acteurs ÔRSEC concernés, sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du
Puy-de-Dôme.

ACIermont-Ferrand, le 2 7 MARS ?0?3

ke -'fet,

Philippe CHOPI

v

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre /e public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 moissuivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contentieux doit être porté devant/ajurfActfon admmstratwe compétente ; r^fcuna/admi^^^^^^
Sablon, 63033 Ctermont-Ferrand Cedex, te tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application «telerecours
citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r . , ^ ----- — -„„. -
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction de lacitoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proxïmité

ARRÊTÉ №
portant agrément de société
de domiciliataire d'entreprises

"CTUA%-DE-DOME
20239464

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de commerce, notamment sesarticles U23-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 :

vu. ledécretn0 2009''1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers,
notamment son article 4 ; ,----. --—... --. -. -,

VU l'arrêté n° 17-00871 du 16 mai 2017 portant agrément de société de domicitiataire d'entreorises de
la SARL TURING 22 sise 22 allée Alan Turing à Clermont-Ferrand (63000) ;

CONSIDÉRANT la demande déposée par Monsieur Tristan COLOMBET, gérant de ladite société en vue
d'obtenir le renouvellement de l'agrément préfectoral prévu à l'article U23-n-3~ du' "Code 'du
commerce ;

CONSIDÉRANT les pièces produites par le pétitionnaire. Monsieur Tristan COLOMBET :

CONSIDERANT que ladite société dispose des locaux sis 22 allée Alan Turing - 63000 CLERMONT-
FERRAND;

CONSIDÉRANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d'une
Ïè-CT^Pro,pr^ à ?.ssurer la confidentiaNté nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes
charges de la direction de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise conformément à
l'article RT23-168 du Code de Commerce ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRETE

Article 1er : La Sari TURING 22 ayant son siège 22 allée Alan Turing - 63000 CLERMONT-FERRAND est
autorisée a exercer l'activité de domiciliation à compter de la date de signature du présent arrêté'
pour une durée de 6 ans.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé- de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Ctermont-Ferrand, le 7 MARS 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté légalité,

a ylin GAYET

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Voies et délais de recours

En application des articles U. 411-2 et R.421-1 a R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant Mme la Préfète du Puy-de-Dôme - Bureau de la réglementation et des
élections - 78 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant M. le Ministre de l'intérieur - DLPAJ - Bureau des Polices Administratives -
place Beauvau - 75800 PARIS cédex 08.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut auss/ être sa/s/ depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur te s;te Internet suivant : https://citoyens.telerecours.fry
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Arrêté préfectoral de mise en demeure n° DDPP

23/107,

en application de l�article L. 171-8 du Code de

l�environnement,

de Monsieur Laurent LONGCHAMBON

responsable 

du centre de soins PANSE-BÊTES sur la commune

de  Chamalières 

de respecter les prescriptions applicables 

aux activités de soins aux animaux de la faune

sauvage
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PREFET
DU
PUY-DE-DÔME
ifberté
Égalité
Frateraité

Service protection de l'environnement

Direction départementale
de la protection des populations

PR^SDE-^-

2023046 1

Arrêté préfectoral de mise en demeure n° DDPP 23/107,
en application de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement,

de Monsieur Laurent LONGCHAMBON responsable
du centre de soins PANSE-BÊTES sur la commune de Chamalières

de respecter les prescriptions applicables
aux activités de soins aux animaux de la faune sauvage

LE PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu les livres 1er et IV du Code de l'environnement, et notamment les articles L. 171-6 et L.171-8, L. 413-3 ;

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R.5141-111 et suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997, modifié, définissant deux catégories d'établissements,
autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée, détenant des animaux d'espèces non domestiques ;

Vu l'arrêté du 11 septembre 1992 relatif aux règles générales de fonctionnement et aux caractéristiques
des installations des établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de la faune sauvage ;

Vu l'arrêté du 22 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques d'emploi des médicaments contenant une ou
plusieurs substances antibiotiques en médecine vétérinaire ;

Vu l'arrêté du 08 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d'espèces non
domestiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 août 2019 potant autorisation d'ouverture du centre de soins Panse-
Bêtes sur la commune de Chamalières ;

Vu l'artide 1er de l'arrêté préfectoral du 29 août 2019 susvisé qui dispose : « L'association Panse-Bêtes est
autorisée à assurer le fonctionnement d'un établissement pratiquant des soins sur certains mammifères,
reptiles et amphibiens de la faune sauvage, situé 11 Rue Aristide Briand 63400 Chamalières,
conformément au dossier de demande d'autorisation d'ouverture et sous réserve du strict respect des
prescriptions édictées dans le présent arrêté. » ;

Vu la circulaire du 12 juillet 2004 relative au suivi des activités des centres de sauvegarde pouranimaux
de la faune sauvage ;

Vu le rapport de ['inspecteur de l'environnement de la DDPP valant pour avertissement administratif
transmis à l'exploitant par courrier en date du 4 mars 2019, conformément à l'artide L. 171-6 ;

Vu la réponse de l'exploitant à la demande d'actions correctives en date du 28 mars 2019 ;
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Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement de la DDPP et le projet d'arrêté de mise en demeure
transmis à l'exploitant par courrier recommandé avec accusé réception en date du 10 mars 2023,
conformément à l'article L. 171-6 du Code de l'environnement ;

Vu l'absence de réponse de l'exploitant au terme du délai déterminé dans la transmission du rapport
susvisé ;

Considérant que, lors de la visite en date du 13 novembre 2018, les inspecteurs de l'environnement de la
DDPP et de l'QFB ont constaté que les registres indiquaient que des chevreuils, mouflons, sangliers et
tortues du genre pelusios avaient été accueillis au centre de soins alors que ces espèces ne figurent pas
sur la liste de l'arrêté d'autorisation d'ouverture du centre de soins ;

Considérant que lors de la visite du 7 mars 2023, les inspecteurs de l'environnement de la DDPP et de l'OFB ont
constaté que des installations pour des chevreuils ont été construites alors que cette espèce ne figure pas à la
liste de l'autorisation d'ouverture et qu'elle est considérée comme dangereuse selon t'arrêté du 21 novembre
1997sus-visé;

Considérant que les chevreuils, mouflons et sangliers sont des espèces considérées comme dangereuses
selon l'arrêté du 21 novembre 1997 sus-visé ;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l'article L. 413-3 du Code
de l'environnement susvisé ;

Considérant que la détention d'espèce considérée comme dangereuse peut mettre en danger les
personnes du centre de soins et les personnes se trouvant sur la voie publique en cas d'évasion d'un
animal ;

Considérant le courrier du 04 mars 2019 à la DDPP par lequel Monsieur Laurent LONGCHAMBON s'engage à
déposer un dossier d'extension de l'autorisation d'ouverture en 2019 ;

Considérant que le dossier de demande d'extension de l'autorisation d'ouverture n'a pas été déposé auprès des
services de l'État par Monsieur Laurent LONGCHAMBON ;

Considérant que lors de la visite en date du 7 mars 2023 les inspecteurs de l'environnement ont constaté les
faits suivants : Le réfrigérateur de la salle de préparation des rations pour les animaux contient deux boîtes de
produits vétérinaires, dont des anesthésiants, accessibles à tous;

Considérant que selon te dossier de demande d'autorisation d'ouverture déposé, les médicaments périmés ou
restants sur un traitement inachevé sont mentionnés comme étant rapportés soit au cabinet vétérinaire, soit en
pharmacie;

Considérant que ces constats constituent un manquement au code de la santé publique susvisé ;

Considérant que face à ces manquements aux dispositions de ['arrêté du 29 août 2019 et au Code de
l'environnement, il convient de faire application des dispositions de ['article L, 171-8 du Code de
l'environnement en mettant en demeure Monsieur Laurent LONGÇHAMBON de respecter les
prescriptions de l'article 1er de l'arrêté du 29 août 2019 et L. 413-3 du Code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le préfet du Puy-De-Dôme :

ARRÊTE

ARTICLE 1er - Monsieur Laurent LONGCHAMBON, responsable du centre de soins aux animaux sauvages,
Panse-Bêtes situé 11 Rue Aristide Briand 63400 Chamalières est mis en demeure de respecter :

- l'artide L. 413-3 du Code de l'environnement, en accueillant uniquement des spécimens des espèces
figurant à la liste de l'arrêté d'autorisation d'ouverture du 29 août 2019 sus-visé ;

- t'arrêté du 22 juillet 2015 sus-visé, en détenant les spécialités commerciales vétérinaires dans un meuble
et/ou local accessible aux seuls responsables des soins et dans le respect des températures
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préconisées et sous réserve que celles-ci aient été prescrites par un vétérinaire et qu'elles s'inscrivent
dans un protocole de soin dûment établi ;

- l'artide 1er de l'arrêté d'autorisation d'ouverture du 29 août 2009 en assurant le fonctionnent de
rétablissement conformément au dossier de demande d'autorisation en rapportant les produits
vétérinaires restants suite à un traitement, au cabinet vétérinaire.

ARTICLE 2 - Délai
Les mesures prévues à l'artide 1er sont mises en œuvre à compter de la notification à l'intéressé du
présent acte.

ARTICLE 3 - Faute pour l'intéressé de seConformer à la présente mise en demeure, et indépendamment
des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il sera fait application des dispositions
administratives prévues par le Code de l'environnement susvisé.

ARTICLE 4 - Notification et publicité
Le présent arrêté est notifié à Monsieur Laurent LONGCHAMBON et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

En vue de l'information des tiers, les mesurés de policeadministrative prévues à l'article L. 171-7 sont
publiées sur le site internet des services de l'État dans le département pendant une durée minimale de
deux mois.

ARTICLE 5 - Le préfet du Puy-de-Dôme, le directeur départemental de la protection des populations, le
chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité, le maire de Chamalières, sont
chargés, chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte.

Fait à Ctermont-Ferrand, le 2 3 MARS 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Lesecr' " 'néral,

Laure NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations entre
te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet. dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d'un
recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recoure administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de rejet.
Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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